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REGISTRE DES AUTORITÉS NATIONALES CHARGÉES DES ALERTES ET PROTOCOLE D'ALERTE COMMUN


RÉSUMÉ ET OBJET DU DOCUMENT

[bookmark: _GoBack]Le présent document contient un projet de recommandation de la Commission des systèmes de base (CSB), élaboré dans le cadre de la consultation menée à bien par la Commission en 2018. Cette consultation est conforme à la procédure proposée dans l’annexe 1 de la lettre de l’OMM portant la cote 01194/2018/OBS/CBS/TECO-2018 et datée du 1er février 2018. Elle fait suite à l’examen, par le Groupe de gestion de la CSB, lors de sa dix-huitième session (Genève, 29 mars 2018), des projets de décision, résolution ou recommandation destinés au Congrès, sur la base des délibérations de la conférence technique 2018 de la CSB (TECO, Genève, 26‑29 mars 2018). 

DÉCISIONS/MESURES À PRENDRE:
La Commission est invitée à passer en revue le projet de recommandation et à faire part de ses observations par écrit, à l’adresse suivante: cbs-consult-2018@wmo.int: 
Projet de recommandation 4(1)/1 — Registre des autorités nationales chargées des alertes et protocole d’alerte commun.
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REGISTRE DES AUTORITÉS NATIONALES CHARGÉES DES ALERTES ET PROTOCOLE D'ALERTE COMMUN
La COMMISSION DES SYSTÈMES DE BASE,
Rappelant:

1)	Le Rapport final abrégé et résolutions du Seizième Congrès météorologiques mondial (OMM–N° 1077), paragraphe 4.1.25 (Cg-XVI), dans lequel le Congrès souscrit au lancement d’un registre des autorités des Membres de l’OMM chargées des alertes,
2)	Le Rapport final abrégé et résolutions du Seizième Congrès météorologiques mondial (OMM–N° 1077), paragraphe 4.1.26, dans lequel le Congrès se félicite de l’adoption du Protocole d’alerte commun (PAC) pour faciliter la diffusion de toutes les alertes, par tous les moyens, au public et aux utilisateurs,
Notant l’importance croissante que revêt l’échange international d’alertes météorologiques et hydrologiques entre les Membres,
Notant également que de nombreux utilisateurs, à l’échelle nationale et internationale, et en particulier les organismes humanitaires, ont besoin d’un accès rapide et aisé aux alertes officielles diffusées par les Membres,
Reconnaissant à leur juste valeur les travaux menés actuellement par Hong Kong (Chine), en vue d’opérer une refonte radicale du site Web du Centre d'information sur les phénomènes météorologiques violents (Severe Weather Information Centre), de façon à ce qu’il tienne compte des alertes officielles d’un plus grand nombre de Membres, et qu’il les affiche,
Consciente que la diffusion et l’échange de messages d’alerte seraient nettement plus efficaces et plus précis si un protocole d’alerte commun était adopté, 
Considérant qu’il avait été défini que l’utilisation, par les Membres de l’OMM, d’un protocole d’alerte commun serait la façon la plus rationnelle et la plus adaptée pour faciliter la diffusion de l’ensemble des alertes,
Considérant également qu’un grand nombre d’ateliers d’aide au démarrage relatifs au protocole d’alerte commun et d’autres types de formation ont été organisés ces dernières années et que de nombreux Membres ont profité de ces formations pour se familiariser avec le protocole et diffuser des alertes par ce moyen,
Convaincue que l’Organisation météorologique mondiale (OMM) doit redoubler d’efforts afin que tous ses Membres soient en mesure de diffuser et d’échanger des alertes au moyen du protocole d’alerte commun, de sorte que tous les utilisateurs puissent les voir et les utiliser,
Décide qu’il convient que, en collaboration avec les commissions techniques compétentes, elle définisse les principales composantes obligatoires du protocole d’alerte commun qui faciliteraient l’échange international de messages d’alerte, et élabore un manuel simplifié d’utilisation du protocole axé spécifiquement sur les alertes météorologiques et hydrologiques, en vue d’une utilisation aussi bien à l’échelle nationale que pour l’échange international de messages d’alerte;
Invite le Secrétaire général à allouer, dans les limites du budget disponible, des ressources à d’autres initiatives de formation et de renforcement des capacités visant à augmenter le nombre de Membres qui utilisent le protocole d’alerte commun pour la diffusion et l’échange international de messages d’alerte;
Prie instamment les Membres de participer activement au registre des autorités nationales chargées des alertes afin de faciliter la reconnaissance, à l’échelle internationale, des sources d’alertes officielles dans les domaines de la météorologie et de l’hydrologie.
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